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Paragraphe 5.3.1, modifier comme suit: 

«… être éclairés lorsque les feux de position sont allumés. Cette possibilité ne s’applique 
pas aux commandes…». 

Paragraphe 5.3.2, modifier comme suit: 

«… du moteur est dans une position qui permet à celui-ci de fonctionner et que les feux 
de position sont allumés.». 

Paragraphe 5.3.5, modifier comme suit: 

«… ou encore le bon fonctionnement d’une lampe.». 
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